
 MCR-mandats 
 
 

 

2022 Page 1 / 7 

Report des heures/vacances et horaires annuels 
 
1 Report des heures de travail .............................................................................................................................. 2 

1.1 Principe ............................................................................................................................................................. 2 

1.2 Report ............................................................................................................................................................... 2 

1.3 Modification manuelle ................................................................................................................................ 3 

 ......................................................................................................................................................................................... 3 

1.4 Impact de la procédure ............................................................................................................................... 4 

2 Horaires théoriques pour la nouvelle année ................................................................................................ 5 

2.1 Principe ............................................................................................................................................................. 5 

2.2 Jours fériés et jours offerts ......................................................................................................................... 5 

2.3 Nouvelle année .............................................................................................................................................. 6 

 
  



 MCR-mandats 
 
 

 

2022 Page 2 / 7 

1 Report des heures de travail 

1.1 Principe 

La saisie des heures dans le module mandat alimente les données de l'intervenant : heures effectuées par 
rapport à l'horaire théorique, heures supplémentaires effectuées et vacances. 
 
Le solde des heures supplémentaires/négatives et/ou des vacances peut être reporté sur l'année suivante. 

1.2 Report 

Pour accéder à la fonction de report des heures, suivre le chemin suivant : Mandats > Utilitaires > Report des 
heures par intervenants 
 
Une fois cette fenêtre ouverte : 
 

1. Il faut renseigner l'année à clore. 
 

2. Dans le tableau du bas, sélectionner les intervenants concernés par ce report. 
 

3. On peut ensuite décider de reporter la différence d'heures, le droit aux vacances et le solde des 
vacances. Si des données existent déjà pour l'année suivante, il est possible de remplacer ces 
données par le nouveau report. 

 
4. Optionnellement, il est possible de modifier manuellement les données qui seront enregistrées. 

Cette fonctionnalité est décrite au point 1.3 de ce fil rouge. 
 
Finalement, cliquer sur le bouton « Enregistrer », puis « oui » dans la fenêtre de confirmation. 
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1.3 Modification manuelle 

Le calcul des montants d'heures à reporter est automatique. Cependant, il est possible de les modifier 
manuellement. 
 
Pour ce faire, double-cliquer sur le montant en question (dans l'exemple ci-dessous, le nombre de vacances 
reportées de l'employé 001) et y inscrire le montant souhaité. 

 
Si en cours de saisie vous décidez d'annuler cette manipulation pour retrouver le montant d'origine, il est 
possible d’utiliser le bouton « Recalculer ». 
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1.4 Impact de la procédure 

Lorsque le report est « enregistré », il met à jour les données de l'intervenant. On peut retrouver ces 
informations dans la saisie des intervenants sous l'onglet « Vacances » (« Mandats », « Saisie des 
intervenants », choix de l'intervenant, « Vacances »). 
 
Dans l'image ci-dessous, on retrouve effectivement les montants reportés de 156 heures supplémentaires, 
212.5 heures de vacances et 220.5 heures de vacances reportées. 
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2 Horaires théoriques pour la nouvelle année 

2.1 Principe 

Chaque année, il est nécessaire de modifier les horaires afin d’y ajouter une nouvelle année. Il faut également 
reprendre les jours fériés ainsi que les éventuels jours offerts. 

2.2 Jours fériés et jours offerts 

Depuis le menu Mandats > Configuration > Paramètres, il est possible de copier les jours fériés ainsi que les 
jours offerts : 
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Après avoir sélectionné la société, l’année et le canton, il est possible de copier les jours fériés : 
 

 
 
Une fois les jours fériés copiés, il est possible de faire des modifications manuelles. La gestion des jours 
offerts suit le même principe mais sans la notion de canton. 
 

2.3 Nouvelle année 

Depuis le menu Mandats > Configuration > Horaires théoriques, il est possible de modifier chaque horaire. 
En mode de modification, il suffit de cliquer sur le bouton suivant afin de créer une nouvelle année : 
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Après avoir créé la nouvelle année, il faut calculer l’horaire mensuel : 
 

 
 
 
 
N.B : le report des jours fériés ainsi que des jours offerts peut être fait depuis cette fenêtre. Ces jours sont 
 paramétrés pour l’ensemble des horaires théoriques, il n’est pas nécessaire de faire ce report pour 
 chaque horaire 


